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	Provisoire-officielle: Provisoire
	Unité d’embauche:  N2400U Département de sciences biologiques
	Date d’adoption par l’Assemblée générale: 27 août 2024 ( R SB 356 05.2.4)
	Sigle et titre du cours: BIO 3103-T.P. en biologie moléculaire - Protéines
	Diplôme universitaire exigé: M.Sc. en sciences biologiques ou l'équivalent, au moins un an d'expérience en enseignement et au moins un an d'expérience de travail ou de recherche dans la matière d'enseignement du cours.Expérience en planification et supervision de travaux en laboratoire.
	Équivalence Diplôme universitaire: 
	Description cours: Localisation cellulaire (fusion GFP et transformation transitoire); interaction protéine-protéine (méthodedes double hybride chez la levure et complémentation bimoléculaire en fluorescence; expression et purification; essais enzymatiques.
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